
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 07 Nov. 2018, et
enregistrés au CEPICI le 13 Nov. 2018, il a été constituée une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « AGRI-BAT »  
Siège social : ABIDJAN - COCODY ABATTA RESIDENCE 91 PRES

SUPERMARCHE AB CENTER, 01 BP 10430 ABIDJAN 01

Dénomination: « AGRI-BAT  » .

Objet: Réhabilitation d'infrastructures scolaires ;
Equipement d'infrastructures scolaires ;
Construction d'infrastructures scolaires ;
Bâtiment et Travaux Publics ; Création et développement de plantations
agricoles ;
Production et transformation de produits agricoles ;Collecte et stockage de
produits agricoles ;Achat et vente de matériels et produits agricoles
;Import-export de produits agricoles ; Importation de machines et autres
matériels agricoles ; Achat et vente d'engrais,d'insecticides, d'intrants et
autres produits de traitement agricole ; l'immatriculation foncière rurale
;Le conseil et la gestion de patrimoine foncier rural ;l'élagage de haute
tension (HTA / BTA) ;Pisciculture et élevage de diverses natures ;Diverses
activités agricoles. Et généralement, toutes opérations techniques,
commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous autres
objets similaires ou connexes et susceptibles d'en faciliter l'extension et le
développement.

Capital social: 1 000 000 F CFA divisé en Cent (100) Parts Sociales de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Siège social: ABIDJAN - COCODY ABATTA RESIDENCE 91 PRES
SUPERMARCHE AB CENTER, 01 BP 10430 ABIDJAN 01

Réf: Dossier N° : 56645

GERANT: Monsieur KONE OUOLI ISSA.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-29317 du 12/11/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°26616 du 12/11/2018




